
 

Ce document est tiré à un nombre restreint d’exemplaires afin de réduire autant que possible l’impact sur l’environnement des activités de l’OIT 
et de contribuer à la neutralité climatique tout en optimisant l’efficience. Nous serions reconnaissants aux membres du Conseil d’administration 
et aux observateurs de bien vouloir se rendre aux réunions munis de leurs propres exemplaires afin de ne pas avoir à en demander d’autres. 
Nous rappelons que tous les documents du Conseil d’administration sont accessibles sur Internet à l’adresse http://www.ilo.org. 
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PREMIÈRE QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Approbation des procès-verbaux 
de la 319

e
 session du Conseil d’administration 

1. Comme le prévoit l’article 5.5.3 du Règlement du Conseil d’administration, les projets de 

procès-verbaux de la 319
e
 session du Conseil d’administration (octobre 2013) ont été 

affichés sur le site Web du Conseil d’administration. Les Membres ont eu la possibilité de 

communiquer au Bureau les modifications qu’ils souhaitaient apporter à leur intervention, 

mais aucun amendement n’a été demandé. Les projets de procès-verbaux ont ensuite été 

affichés sur le site Web du Conseil d’administration sous le titre «Projet de procès-verbaux 

de la 319
e
 session du Conseil d’administration du Bureau international du Travail» et ils 

sont soumis au Conseil d’administration pour approbation au début de sa 320
e
 session. 

Projet de décision 

2. Le Conseil d’administration approuve les procès-verbaux de sa 319
e
 session. 


